
Le projet éolien du Chêne Fort
Processus d’évitement - évolution des variantes

Etape 2 : Après évitement des bois, et éloignement de 75 m de ceux-ci
Etape 3 : Après évitement du surplomb des centres bourg de Vouharte et Coulonges 
avec préservation du corridor écologique de la combe de Gorgevau de surcroit

Etape 1 : Après éloignement de 1 km des Monuments Historiques et 150m 
des départementales.
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